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ÉTABLISSEMENTS CONTENANT DES INSTALLATIONS OU ACTIVITÉS CLASSÉES 
EN VERTU DU DÉCRET DU 11 MARS 1999 RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT 

 
 

 
PUBLICATION CONFORMEMENT À L’ARTICLE D.65 § 5 , DANS LES MODALITES 

PREVUES A L’ARTICLE R.21 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
 

ETABLISSEMENT TEMPORAIRES 

 
Concerne la demande de permis d’environnement de classe 2, catégorie C, introduite le 12 
janvier 2024 par   la société ASBEST CARE NV, Buntjesstraat, 39 à 3583 Paal, ayant pour objet 
l'enlèvement de diverses applications en amiante au sein d'une chapelle et d'une école faisant 
partie du patrimoine de l’Archevêché de Malines dans un bien sis à Chaussée de Bruxelles, 65, 
présentement cadastré Wavre, 1ère division, section D n° 282 L – 282 M. 
 
Le Collège communal porte à la connaissance de la population, la décision du Fonctionnaire 
technique du Service public de Wallonie, en date du 12 février 2024, en vertu de laquelle la 
demande susmentionnée, dont le formulaire fait office de notice d'évaluation des incidences 
sur l'environnement, ne doit pas être soumise à étude d’incidences sur l’environnement. 
  
Cette décision indique les principales raisons de ne pas exiger une telle étude par rapport aux 
critères pertinents visés à l’annexe III du Code de l’environnement, ainsi que, sur proposition 
du demandeur, toutes les caractéristiques du projet et/ou les mesures envisagées pour éviter 
ou prévenir ce qui aurait pu, à défaut, constituer des incidences négatives notables sur 
l’environnement. 

[…]les nuisances le plus significatives portent sur le risque de dissémination d’amiante, de leur 
traitement et de leur évacuation[…]  

La décision est accessible in extenso à l’adresse https://www.wavre.be/2401-pe2 

Les délais de procédure sont ceux prescrits à l’article 39 du décret relatif aux établissements 
temporaires. Aucune enquête publique n'est requise. 

L’avis obligatoire du SPW TLPE – Département de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Urbanisme  est sollicité dans le cadre de l’instruction de ce dossier. 

En vertu de l'article 13 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, le 
Collège communal est l'autorité compétente pour statuer sur la demande en cours. 

A Wavre, le 20 février 2024 

 
Par le Collège : 
La Directrice générale, La Bourgmestre,  
 

 

Christine GODECHOUL Anne MASSON 

https://www.wavre.be/2401-pe2

